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     LES INTERVENANTS

Lors du discours du 22 novembre dernier, à l’occasion de 
la célébration du centenaire de la loi Bonnevay, la Ministre 
de l’Égalité des Territoires et du Logement a rappelé que 
si les fondements de notre modèle de logements sociaux 
établis par cette loi, étaient en adéquation avec l’action de 
son Ministère, il n’en demeurait pas moins que les enjeux 
auxquels nous devions faire face étaient bien différents.

En conséquence, 3 défi s se présentent à nous :

PRODUIRE : 500 000 logements/an dont 150 000 loge-
ments sociaux, mais produire en s’inscrivant dans une 
stratégie de l’habitat pensée et pilotée par les collectivités 
territoriales pour répondre aux besoins locaux.

FACILITER L’ACCES ET LE MAINTIEN des plus fragiles 
dans un logement

FAIRE EVOLUER L’ENSEMBLE DU PARC DE 

LOGEMENT (aussi bien privé que public) POUR 

TENIR COMPTE DU DEVELOPPEMENT DURABLE :

• Pour être effi cace l’effort doit porter à la fois sur les 
constructions neuves et sur les bâtiments existants,

• Jouer la carte de l’exemplarité, en réalisant la rénova-
tion thermique de 100000 logements sociaux par an.

Cet effort permettra non seulement la réduction de la 
facture énergétique, donc la baisse des charges pour les 
ménages, mais aussi l’amélioration du bien être des habi-
tants et le développement de l’emploi du bâtiment.

Cécile Dufl ot nous engage pour cela à inventer les sa-
voirs faire artisanaux et industriels capables de relever ce 
défi  de la rénovation thermique.

La DREAL PACA a donc souhaité organiser une seconde 
journée d’information afi n d’ échanger sur des expé-
riences dont certaines sont particulièrement innovantes 
afi n de partager et faire évoluer nos savoirs faire
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      OPERATIONS DE REHABILITATION

Dans le cadre d’une opération d’acquisition/amélioration, Vilogia à réalisé l’achat en bloc 

en 2008, de 46 logements à un propriétaire privé pour un montant de 2,5Md’€.

L’audit énergétique réalisé a attribué une étiquette énergétique D aux bâtiments et proposé 

3 scenarii de rénovation permettant pour l’un d’atteindre l’étiquette C et pour les 2 autres 

l’étiquette A.

L’objectif très ambitieux étant d’obtenir le label 
BBC et d’atteindre une étiquette énergétique A, 
Vilogia a fait le choix d’un scénario de réhabilita-
tion correspondant à :

• l’isolation des planchers haut et bas,
• l’isolation des façades par l’extérieur
• le remplacement des menuiseries
• la mise en place de chaudières individuelles
• la mise en place d’une VMC
• la création d’un SAS d’entrée pour isoler les 

parties communes
avant travaux

Les 2 scénarii proposés permettant d’atteindre une étiquette A , ne se différenciaient que par la 
production solaire ou non de l’eau chaude sanitaire. Bien que l’ECS solaire permette une réduc-
tion des charges de 2€ de plus par mois et par locataire, elle engendrait un surcoût immédiat d’en-
viron 19000€ et des charges indirectes liées au contrat de maintenance de l’installation. Vilogia a 
donc fait le choix de chaudière individuelles au gaz.

DPE initial = D coût énergétique 47€/mois/loca-
taire
DPE fi nal = A  coût énergétique 22€/mois/locataire
Soit un gain de 25€/mois/locataire

 Coût de l’opération :
• acquisition 54000€/logement
• réhabilitation 67000€/logement dont 30%  

pour les travaux d’amélioration énergétique

Un programme en    acquisition  
/amélioration ayant permis de  
conventionner 30% de logements 
en PLAI et 70% en    PLUS et 
ainsi de diminuer le montant des 
loyers des  locataires en place.

Travaux 
d'amélioration 
énergétique :

21,5 K€/logement

Une convention ANRU signée en mai 2008 et des dossiers de consultation des entreprises 

fi nalisés avant la signature de la loi Grenelle imposant des mesures en matière de réhabilitation 

thermique du parc social, ont demandé une grande adaptabilité de la part de la LOGIREM. En 

effet, le maître d’ouvrage et le maitre d’œuvre ont dû modifi er la nature de certains travaux afi n 

de permettre le gain d’au moins une classe énergétique.

Une attention toute particulière a été apportée à l’implication et à l’accompagnement des 

locataires.  En effet, le bailleur considère que l’intervention sur le bâti est une mesure très 

effi cace pour diminuer les besoins en énergie d’un logement mais qu’elle doit nécessairement 

être accompagnée  d’une adhésion des locataires, particulièrement en milieu occupé, et de 

l’adoption de nouveaux comportements par les occupants. Il s’agit en fait, d’un volet à part 

entière de la rénovation urbaine au même titre que les travaux.

Les travaux réalisés ont permis d’obtenir un label BBC 
rénovation :

• mise en place de VMC,
• installation de radiateur à chaleur douce,
• isolation des planchers de RdC, des façades et des 

réseaux de chaleur,
• pose de menuiseries PVC double vitrage,
• remplacement des chaudières,

Des travaux complétés par :

• une thermographie infrarouge pour vérifi er la 
qualité de mise en œuvre du manteau isolant.

• test d’étanchéité à l’air.
• mesure systématique des débits de ventilation 

des logements.

Coût des travaux d’amélioration énergétique :

 

Entre 15 et 30 K€/logement

Un partenariat avec l’association écopôlenergie afi n 
de rendre les locataires acteurs du projet et d’évaluer 
l’impact des travaux sur les charges individuelles et 

collectives et permettre, si nécessaire  de réévaluer les 
ratios utilisés
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      L’ACCOMPAGNEMENT DES LOCATAIRES

L’association Ecopolenergie

Elle s’est vu confi er par la LOGIREM une double mission dans le cadre d’opérations 

de réhabilitation de logements sociaux: d’une part une mission d’accompagnement 

des locataires et d’autre part la mise en place d’un dispositif d’évaluation de 

l’opération. 

Pour une meilleure appropriation du projet : 
ouverture d’un atelier de la rénovation urbaine pré-
sentant des expositions et une permanence pour 
expliquer et échanger avec les habitants

Pour une meilleure prise en main des équipe-

ments techniques et favoriser les changements 

de comportements :

• mise en place d’une exposition interactive 
sous forme de logement témoin,

• diffusion de lettres d’informations saison-
nières,

• animation d’ateliers thématiques en fonction 
des étapes des travaux, et des saisons (choi-
sir son fournisseur de gaz, prendre en main sa 
chaudière, lire sa facture,...)

• création d’un guide spécifi que adapté au site 
(le mode d’emploi de mon logement)

ACCOMPAGNER LES LOCATAIRES :

Comment?  

En réalisant une enquête socio-énergétique, un suivi des consommations indi-
viduelles, un suivi des consommations et des charges collectives, en réalisant 
une enquête sur le rapport au logement.

Pourquoi? Pour évaluer :

• l’impact de la réhabilitation énergétique sur les charges individuelles et 
collectives,

• les économies d’énergie liées aux modifi cations d’usage,
• la prise en main des nouveaux équipements,
• l’amélioration du confort et le rapport au logement,
• le niveau de satisfaction suite à la réhabilitation,
• l’évolution des rapports locatifs,
• le développement des liens sociaux

UN DISPOSITIF D’EVALUATION :

Dépasser la résistance aux 
changements en facilitant 

l'acceptabilité des travaux par 
les locataires 

1ere visite:
enquête socio-

énergétique

2ème visite:
enquête usages et 

conseils 
personnalisés

Communication des 
résultats

3ème visite:
enquête rapport au 

logement
Communication des 

résultats

Grille d’enquête:

Energie
Eau
Confort thermique
Dysfonctionnements
Réhabilitation
Implication dans le 
quartier
Données socio-
économiques

Données:

Equipements et 
usages

Factures gaz/électri-
cité (2 ans)

Confort thermique

Bilan personnalisé et 
contact téléphonique

Affi chage du suivi des 
charges collectives 
dans les halls 
d’immeuble

Données:

Idem enquête socio-
énergétique

Confort thermique, 
sonore, visuel

Sensation de sécurité 
dans le logement

Santé

Evolution des liens 
sociaux

Bilan fi nal person-
nalisé du suivi des 
consommations 
individuelles

Rapport fi nal 
d’évaluation 
quantitatif et qualitatif

En cours de réhabilitation Après réhabilitation

suivi des consommations: relevé mensuel des compteurs 
individuels et recueil des charges collectives
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      PROGRAMMES DE RECHERCHE ACTION EUROPÉENS

Via 6 plans d’actions locaux au niveau européen ( 1 au Royaume-Uni, 2 en France, 1 en 

Allemagne, 1 en Slovaquie et 1 en Bulgarie), l’objectif est de développer un système 

de visites à domicile en masse et de solutions durables pour lutter contre la précarité 

énergétique.

L’expérimentation développée par l’association GERES, dans le cadre du projet 
Achieve2 sur notre région, vise une zone dans les deux quartiers Sud de Marseille 
bénéfi ciant d’un programme de rénovation urbaine (La Soude et la Cayolle).

Le projet réunit six bailleurs sociaux représentant 170 000 logements sociaux 

en France, Belgique, Bulgarie, Grande-Bretagne et Italie, l’institut de recherche 

pour la qualité de l’habitat de l’Université de Delft (Pays-Bas) et trois fédérations 

professionnelles européennes (habitat social, architectes, artisans et PME). Car 

l’idée-clé, c’est que la solution pour une rénovation énergétique effi ciente passe 

par une nécessaire meilleure coordination entre maîtres d’ouvrage (bailleurs 

sociaux), maîtres d’oeuvre (architectes et bureaux d’études) et entrepreneurs, et 

un travail en commun, en amont, dès la conception de l’opération de rénovation.
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Le programme d’action :

• 1ère visite : point sur les habitudes de consom-
mation des locataires et conseil sur les usages,

• 2ème visite : installation de petits équipements,
• 6 mois à 1 an après la 2ème visite: contact avec 

les ménages pour établir un bilan des écono-
mies d’énergie réalisées.

Shelter a donc pour objectifs de développer et expérimenter sur le terrain de nouveaux modèles de coopération, 

inspirés de la « conception intégrée » ou « conception-réalisation». Le projet a séduit l’Agence européenne 

pour la compétitivité et l’innovation, qui a accepté d’apporter son appui.

Le programme d’action :

• Dresser un état des lieux: analyse des procédés actuels via des interviews d’acteurs de la 
construction ( architecte, experts entreprises), questionnaire auprès de 36 organismes de 
logement sociaux dans 8 pays.

• Réalisation et analyse de 6 projets tests sur 5 pays.
• Diffusion des enseignements via un site internet dédié, une newletter bimestrielle, l’édition 

d’un guide pratique en plusieurs langues.
• Signature de la « charte d’engagement pour la rénovation énergétique des bailleurs so-

ciaux » en février 2013.

INNOVER
POUR

RENOVER

231 logements réhabilités dans le cadre d’un contrat de performance énergétique

Réalisation d’un appel d’offre restreint pour un groupement ayant la charge de la conception, la réalisation et la maintenance du 
programme pendant 4 ans après l’achèvement des travaux.

En phase d’appel d’offres, des critères de performance énergétique ont été défi nis et donneront lieu à l’application d’un bonus/
malus; une période de transfert de responsabilité de l’entreprise de construction aux entreprises de maintenance est défi nie; les 
entreprises de maintenance sont invitées à donner leur avis sur le projet au cours de la phase conception.
Une performance garantie pour les locataires – un transfert du risque au groupement.

Les avantages : un raisonnement en mode projet créant une interaction et une collaboration entre acteurs en vue d’un objectif 
commun, la maîtrise des délais en phase chantier grâce à des décisions prises en phase conception, une performance garantie 
pour les locataires, un transfert du risque au groupement.

Le projet test de Vitry sur Seine

Sandrine TEXIER
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